
 

L’actualité du Sport Scolaire, juin 2019 

 

LE SPORT SCOLAIRE, TOUJOURS AU CŒUR 
DE NOS PREOCCUPATIONS  

 

UN CONTEXTE EMPREINT DE COLERE 

Comme la Fonction Publique dans son ensemble, le secteur de l’éducation subit de 
plein fouet de nouvelles orientations et des réformes menées tambour battant : jour 
de carence, gel du point d’indice, modification du statut des fonctionnaires, 
fermetures de postes, projet de réforme des retraites, etc. et spécifiquement pour 
l’éducation et l’EPS : après le DNB, les réformes lycée et leurs nouveaux programmes 
EPS sans référentiels nationaux pour les examens, l’abaissement des horaires en LP, 
etc. 

Bien que les instances consultatives (comité technique ministériel, conseil supérieur de 
l’éducation) rejettent ces réformes, que les collègues, mais également des fédérations 
de parents, se mobilisent depuis des mois dans les CA d’établissement, dans des 
initiatives publiques (grèves, communiqués de presse, manifestations, interpellations 
auprès des députés et sénateurs…), le MEN poursuit sans relâche son projet 
« bulldozer » de transformation sans prêter la moindre attention aux avis de celles et 
ceux qui devront le mettre en œuvre ou encore à celui des parents. 

«ECOLE DE LA CONFIANCE » ?…QUID DU « SPORT SCOLAIRE DE LA CONFIANCE» ? 

La subvention du MEN : elle reste la même alors que nous avons toujours plus de 
licencié-es et plus de rencontres et manifestations UNSS à organiser. Réponse : la main 
à la poche pour les familles et les AS avec +10% pour le contrat licences dont l’effet se 
poursuit cette année. 

Les forfaits AS : le décret du 07/05/2014 n’est pas appliqué pour tous les enseignants 
d’EPS à Créteil, Paris, Toulouse, …. Réponse : pour la rentrée 2019 des doutes planent à 
Aix, Nice, Toulouse avec des calculs fantaisistes pour les DGH ou à partir du nombre de 
licencié-es.  

Les mercredis après-midis : aucun chiffre annoncé pour 2017-2018 …. Ceux de 2016-
2017 étaient déjà alarmants avec des cours pour 30% des lycées et 42% des LP. 
Réponse : une augmentation de l’amplitude horaire des cours en raison de la réforme 
des lycées … les mercredis après-midis encore plus menacés à la rentrée 2019.  

Etc, etc. 

DES ENSEIGNANTS D’EPS TOUJOURS MOTIVES, FIERS ET IMPLIQUES ! 

Près de 30 000 enseignants d’EPS (et les cadres UNSS) encadrent au quotidien les 
activités des 1, 2 million de licenciés. Parmi ces licenciés, on dénombre 41,3% de filles 
et 23,6% de jeunes officiels toutes fonctions confondues. 250 000 rencontres et 
manifestations sont organisées sur tout le territoire. 27,75% des AS amènent au moins 
une équipe en phase finale des championnats de France.  

Alors oui nous pouvons tous être fiers de ces réussites, avec à nos côtés tous les 
acteurs du sport scolaire au quotidien (élèves, enseignants, parents, présidents d’AS, 
cadres UNSS, institutionnels, collectivités…), sans qui nos ambitions et nos actions ne 
pourraient se réaliser.  

N’en déplaise aux « rabats-joie » et « grippe-sous », le SNEP-FSU défendra et 
promouvra toujours, avec tous ceux qui croient en notre action, le service public du 
sport scolaire, acteur incontournable du développement du SPORT POUR TOUS ! 

nathalie.francois@snepfsu.net 

 

Syndicat National de l’Education Physique 
Fédération Syndicale Unitaire 

 

AU REVOIR et MERCI 

- à celles et ceux qui vont arriver 
dans de nouvelles équipes EPS, 
dans de nouveaux districts ou 
encore de nouveaux services 
UNSS à la prochaine rentrée. 

- à celles et ceux qui vont 
prendre de nouvelles fonctions 
ou qui vont faire valoir leurs 
droits à la retraite. 

Nous avons partagé ensemble 
de beaux moments. Qu’ils aient 
été du plus « banal » au plus 
original, voire parfois même 
insolite, chacun d’eux nous 
reviendra très certainement en 
mémoire. 

Nous vous souhaitons à toutes 
et tous une belle et heureuse 
« nouvelle vie ». 

ET pour celles et ceux qui restent 
en place : ON CONTINUE !!!! 

mailto:nathalie.francois@snepfsu.net


 

 

  
au DEVELOPPEMENT DU SPORT SCOLAIRE 

 

Retour sur le « GRAND ANGLE SPORT SCOLAIRE » 

En novembre 2018, le SNEP-FSU a réuni près de 500 collègues venus de toute la France 

dans le cadre d’un colloque national. Une demi-journée était consacrée spécifiquement 

au sport scolaire.  

 

6 tables rondes pour questionner l’identité du sport scolaire, particulièrement l’UNSS et 

les orientations choisies par la structure. Pour chacune d’elles, aux côtés d’un ou 

plusieurs acteurs de terrain, nous avons choisi d’inviter un cadre national UNSS pour 

débattre des thématiques suivantes :  

- la place de filles,  

- le handicap,  

- la liaison inter cycles,  

- les activités artistiques,  

- la construction des programmes d’activités et des règlements, 

- les liens avec le mouvement sportif. 

 

 

Dans une période où les animateurs d’AS ont le sentiment du renforcement d’un fonctionnement vertical de la structure et d’être peu 

entendus sur les formes de pratique et de rencontres qu’elles et ils souhaitent développer, les temps d’échanges qui ont suivi 

chacune des tables rondes ont permis de rapprocher les acteurs du sport scolaire. 

 

Mettre en valeur des pratiques originales et/ou innovantes pour alimenter la réflexion sur le sport scolaire de demain… 

➢ Les nouvelles pratiques : cross fitness, raid, arts du cirque, sandball… 

➢ Le sport partagé en collège ou dans le cadre d’un projet départemental 

➢ L’AS en milieu agricole 

➢ Un projet européen 

➢ L’AS tremplin vers beaucoup plus (rugby)  

➢ Le sport scolaire en primaire et à l’université (volley-ball) 

➢ L’AS tremplin vers les sections sportives et réciproquement (gym acro) 

Des collègues animateurs d’AS ou cadre UNSS, issus de différentes régions de France, sont venus présenter ce qu’ils faisaient dans 

leurs AS ou leur service UNSS. Beaucoup d’entre elles et eux, très et trop modestes, ne voyaient pas l’originalité et la valeur de leurs 

propositions pour les élèves … et pourtant, que de richesses dans leurs comptes rendus de pratique ! Parce que les expériences 

partagées ne font qu’enrichir chacun d’entre nous, si vous n’avez pas eu la chance de participer à ce « GRAND ANGLE SPORT 

SCOLAIRE », le SNEP-FSU vous encourage à aller consulter les actes de ce colloque en ligne sur notre site : 

http://www.snepfsu.net/ColloqueEPS2018/les-actes-du-colloque-2/ (vendredi 16 novembre - Grand angle - Quel sport scolaire pour 

demain ?)  
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QUESTIONNER 

 

EXPERIMENTER 

CONTRIBUER 

Retrouver toutes les actus et infos du sport scolaire sur notre site :  

www.snepfsu.net http://www.snepfsu.net/sportsco/index.php 

Et pour voir l’intégralité des interventions du SNEP FSU à l’AG UNSS du 21 mai 2019 : 

www.snepfsu.net//sportsco/instances.php 

http://www.snepfsu.net/ColloqueEPS2018/les-actes-du-colloque-2/
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LES BUDGETS REVELENT LES POLITIQUES MENEES 
 

Le budget 2018 n’aura décidément pas été favorable aux AS et aux activités 

organisées pour le plus grand nombre des licencié-es. 

Malgré le maintien des subventions du MEN (3,8M€ dont le salaire des cadres détachés du 

national) et des Conseils Régionaux (3M€) ; l’augmentation de la subvention du Ministère des 

sports (+70 000€, soit un peu plus d’1M€), de celle des Conseils Départementaux (+460 000€, 

soit 4,6M€) et surtout l’apport des licences (+200 000€, soit 12M€) ; le résultat de l’exercice 

enregistre un solde négatif de 225 000€ (pour un budget de 33M€). 

Certes les subventions CDNS ont diminué (-300 000€) et certains partenariats espérés ne sont 

pas arrivés (-470 000€) mais l’UNSS aurait pu « tenir le budget » tel qu’il avait été prévu. Mais 

c’était sans compter avec le dépassement de certaines lignes budgétaires dont « 

communication et promotion» +325 000€ (soit près de 61% de plus) ; « compétitions 

internationales » +215 000€ et « manifestations promotionnelles » +90 000€.  

Au final, ce sont donc les crédits d’animation (19 250 000€) qui ont servi de variable 

d’ajustement, particulièrement ceux destinés aux rencontres jusqu’au niveau régional avec 

moins 670 000€/aux prévisions ! Pas étonnant donc, mais fort regrettable, que les services 

régionaux aient vu leurs crédits d’animation 2018 amputés de dizaines de milliers d’euros par 

rapport à l’année précédente ! 

 

Budget prévisionnel 2019  

Des bougés dans l’architecture et des prévisions à la hausse pour les crédits d’animation. 

Le SNEP-FSU a été partiellement entendu. On peut d’ailleurs le constater dans le choix d’augmenter les crédits d’animation (surtout 

les crédits régionaux avec 20,5M€), de réorienter une partie de la « comm » vers les manifestations promotionnelles et de 

poursuivre l’effort déjà réalisé en 2018 sur les dépenses générales de fonctionnement, particulièrement de la Direction nationale de 

l’UNSS. 

Pour autant, le budget UNSS 2019 (33M€, quasi identique à 2018) reposera une nouvelle fois sur l’effort des AS et des familles 

avec un apport supplémentaire de 600 000€ - l’effet des +10% jouant à plein en 2019 - portant ainsi les entrées licences à 12,6M€.  

Le Ministère des sports apportera à nouveau 1M€ et l’UNSS compte sur les mêmes subventions des collectivités avec 8M€ (Conseils 

départementaux, régionaux et Mairies) et 1,1M€ pour le CNDS. 

Mais le SNEP-FSU attendait que le MEN fasse lui aussi un « pas » de plus en augmentant sa subvention, or il la maintient à 

l’identique soit 3,8M€ (salaires des cadres détachés compris). A noter d’ailleurs que celle-ci n’a bougé qu’à la marge depuis 2010 

tandis que le nombre de licencié-es, le nombre de rencontres et le coût des transports n’ont cessé d’augmenter sur cette même 

période. 

 

Le Fonds de solidarité, une fausse bonne idée  

237 dossiers ont été déposés pour l’année scolaire 2018-2019 (218 en 2017-18, 

178 en 2016-17, 162 en 2015-16). 179 AS ont bénéficié d’une aide.  
 

Quelles sont les AS qui déposent un dossier ? 
 

- 1 AS/5 ayant déposé un dossier avait déjà bénéficié d’une aide l’année 
précédente et/ou celle d’avant, voire même déjà 2 fois…  

- AS de LP = 19,4% (21% l’an dernier) 
- AS rurales = 24,9% (21,5% l’an dernier)  
- AS de l’Education prioritaire = 31,2% 
- L’EPLE a au moins une section sportive scolaire = 21,9% 
 

L’aide moyenne, quand elle a été accordée, s’élève à 335€ comme l’an dernier. 

A noter qu’elle était de 413€ en 2016-2017 alors que le montant du fonds était 

alors à 50 000€ contre 60 000€ depuis deux ans...  

Comme quoi, même en l’augmentant, le fonds de solidarité, avec lequel le 

SNEP-FSU est toujours en profond désaccord, n’est pas la solution !!! 

 

Pour aider durablement les AS et ne pas les « 

mettre dans le rouge », c’est en amont qu’il faut 

agir. 

le SNEP-FSU fait des propositions qu’il 

continuera à porter : 

- maintenir le prix de la licence  

- rendre les contrats réversibles et pouvoir revenir 

à l’achat de licences individuelles quand les AS en 

font la demande 

- abaisser les paramètres de calcul des contrats 

(notamment celui des LP)  

- augmenter la ligne « crédits d’animation pour 

les compétitions régionales » (ce que l’UNSS 

nationale verse aux services régionaux UNSS) 
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Le SNEP-FSU et les élu-es des 

AS se sont abstenu-es sur ces 

2 budgets - l’exercice 2018 et 

le prévisionnel 2019 - tandis 

que TOUS les autres membres 

de l’AG leur ont donné un 

vote favorable. 



 
 
 
 
 
 

FORFAIT DE 3h POUR TOUS  LE MERCREDI C’EST POUR LE SPORT 
SCOLAIRE ! 

 

  

Il constitue une des missions statutaires à part entière des 

enseignants d’EPS (cf. décret du 07/05/14).  

Il est « insécable » c’est-à-dire qu’il ne peut être partagé entre 

plusieurs établissements et ne peut être inférieur à 3h.  

Ces 3h doivent être inscrites dans l’état de service de chaque 

enseignant d’EPS (cf. note de service du 21/03/16).  

Le forfait c’est :  

• 3h pour TOUS (temps complet, temps partiel, TZR, poste 
à cheval, contractuels et pour tous les stagiaires « plein 
temps ») 

• 3h sur le 1er semestre pour les stagiaires « mi-temps ».  

Rappel : le SNEP-FSU porte le mandat d’un retour au forfait 3h 
sur toute l’année pour les stagiaires.  

UN ENSEIGNANT D’EPS = 1 FORFAIT DE 3H  

 

 En 2020 pas d’excuses  

Aucun mercredi férié, aucun « enchainement » avec des 

congés scolaires.  

La réforme des lycées n’impose pas plus qu’avant de 

positionner des cours le mercredi après-midi.  

La note de service du 21/03 2016 fait toujours référence. Elle 

précise : « dans tous les établissements, le chef 

d'établissement veille, en lien avec les enseignants d'EPS 

animateurs d'AS, à ce que les meilleures conditions soient 

réunies pour le déroulement des activités organisées dans le 

cadre du sport scolaire. La libération du mercredi après-midi, 

comme temps dévolu aux activités de l'association et aux 

compétitions organisées par l'UNSS est une des conditions 

nécessaires à l'existence et au développement du sport 

scolaire. ». Utilisons-là pour qu’aucun mercredi ne soit 

confisqué aux élèves. 

 
 
 

JOURNEE NATIONALE DU SPORT SCOLAIRE   
La 10ème édition de la JNSS aura lieu le 25 septembre 2019 avec pour thématique  

l’inter-culturalité. Cette journée permet à la fois de « lancer » l’activité des AS et 

de montrer leur dynamique. 

Placée dans la semaine Européenne du sport du 23 au 30 septembre (EWOS), elle 

peut également être l’occasion de montrer les réussites du « sport scolaire à la 

française » en les médiatisant au-delà de nos frontières. 

Et si votre AS s’inscrivait aussi à la Journée Européenne du sport scolaire ? 

http://www.essd.eu/fr/registration/ 

Dès la rentrée, une évidence… 
✓ Pour avoir plus d’informations   ✓ Pour agir ensemble, parce qu’on est plus fort  
✓ Pour participer aux débats qui traversent l’EPS et le sport scolaire  

www.snepfsu.net/syndic/docs/fiche_cotis.pdf 
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ASSOCIATION 

SPORTIVE 

http://www.essd.eu/fr/registration/

